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PRÉFACE 

Lôinitiative Camps de jour pour tous de Zone Loisir Montérégie et ses partenaires1 est un projet de 

recherche men® sur les diff®rentes facettes de lôoffre de services en loisirs des municipalités destinée 
aux personnes handicapées en Montérégie, avec une attention particulière portée au Programme 
dôaccompagnement en loisirs dans les camps de jour municipaux de la Montérégie. 

Deux documents ont déjà été publiés dans le cadre de ce tte initiative :  

Le premier, qui sôintitule ç Portrait de lôoffre estivale de services municipaux en loisirs pour les jeunes 
vivant avec une déficience en Montérégie », est le r®sultat dôune enqu°te effectu®e en janvier-février 
2010 et de lôanalyse des donn®es de lô®t® 2008 du Programme dôaccompagnement en loisirs dans les 
camps de jour. 

Le second sôintitule « Rapport sur le vécu des accompagnateurs en loisir estival auprès des jeunes 
vivant avec une déficience en Montérégie ». Il  aborde la question de lôaccompagnement en loisirs du 
point de vue des accompagnateurs qui travaillent au quotidien avec les enfants handicapés. 

Le troisième document se permet donc essentiellement de reprendre les principaux résultats et les 
bonnes id®es qui ®mergent des deux premiers sous forme dôun ç guide dôoutils pratiques è ¨ 
lôintention des gestionnaires municipaux afin de les aider ¨ d®velopper, à améliorer et à offrir des 
services dôaccompagnement dans les camps de jour de leur municipalité. 

Ceci est la première version de ce document qui pourra certainement être enrichi au fur et à mesure 

des rencontres et ®v®nements de partage dôinformations sur le sujet de lôaccompagnement, plus 
spécifiquement dans les camps de jour. Côest pourquoi il est présenté de façon synthétique, sous 
forme de fiches, afin de mieux en distinguer les éléments, dôen faciliter la lecture et dôen permettre 
lôam®lioration plus ais®ment. 

Zone Loisir Montérégie et ses partenaires croient que « Les enfants handicapés sont des enfants à part 

entière, et non des enfants entièrement à part » et  que, en conséquence, tous les efforts doivent être 
consentis afin de leur permettre de profiter à plein de tout ce que le s loisirs peuvent leur procurer. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1 Association Québécoise du Loisir Municipal, Ministère de lôÉducation, du Loisir et du Sport, Association Québécoise pour le 

Loisir des Personnes Handicapées, Office des Personnes Handicapées du Québec, et Groupe IBI/DAA Inc.  
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Les enfants handicapés sont des 
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ZONE LOISIR MONTÉRÉGIE EN QUELQUES LIGNES :

Organismesans but lucratif, résultant du regroupementdes trois associations
régionales pour le loisir des personnes handicapées, soit celles de
Richelieu-Yamaska,de la Rive-Sudde Montréal et du Sud-Ouest. Dansles faits,
il existedepuis1975 .

Lõorganismeest membre du réseau québécois pour le loisir des personnes
handicapéesimplanté depuis la fin des années 1970. Ce réseau a développé
une solide expertise qui a fait sa renommée dans lõensembledu milieu du
loisir.

LamissiondeZoneLoisirMontérégiese diviseen troisgrandsvolets:

ɷ promouvoir lõacc¯sdes personnes handicapées à tous les champs
dõinterventiondes loisirs (tourisme, plein air, sport et activité physique; loisirs
scientifiques,socioéducatifset socioculturels);

ɷ promouvoirle droità desloisirsde qualitépourla personnehandicapée;

ɷ promouvoirlõint®gration,la participation et la libre expressionde la personne
faceauxloisirs.

 

INITIATIVE CAMPS DE JOUR POUR TOUS

Projet de Zone Loisir Montérégie dont lõobjectifprincipal est dõassurerque
plus dõenfantshandicapésaient accès au camp de jour de leur quartier, au
mêmetitre queleurspetitsvoisins:

ɷ en documentant les différents paramètres de lõoffreestivale de services aux
jeuneshandicapés;

ɷ en améliorantla compréhensiondesacteurs;

ɷ en outillant lesgestionnairesen vuedõunedémarcheintégrée;

ɷ en développantune meilleure compréhensionde la situation et en amenant ainsi
une amélioration sensible de lõaccessibilit®aux loisirs dans les camps de jour
municipauxde la Montérégie.

 Initiative réalisée en partenariat avec :  

ɷ les Conseils régionaux des Élus de Longueuil, de la Montérégie-Est et de la Vallée-
du-Haut-Saint-Laurent;

ɷ le ministèredelõ£ducation,du Loisiret du Sport;

ɷ le Laboratoire en loisir et vie communautaire de lõUniversit®du Québec à
Trois-Rivières;

ɷlõAssociationquébécoisedu loisirmunicipal

ɷlõOfficedespersonneshandicapéesdu Québec;

ɷlõAssociationquébécoisepourle loisirdespersonneshandicapées;

ɷ Loisiret SportMontérégie.
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LES TROIS DOCUMENTS DE LõINITIATIVE

Document  1 : Portrait de lõoffre

Portrait de lõoffremunicipalede servicesen loisirs destinée aux jeunesvivant avec

une déficience, avec une attention particulière portée à lõaccompagnementen

loisirsdanslescampsde jour.

Document 2 : Rapport sur le vécu des accompagnateurs

Bilan de la situation concernant le vécu des accompagnateursen loisirs dans les

campsde jouren Montérégie.

Document 3 : Guide des outils pratiques 

Guide qui concerne les éléments de développementdõuneoffre de services en

accompagnementen loisirsdanslescampsde jour.

 

UN GUIDE DõOUTILS PRATIQUES

Ce guide a été constitué à partir des résultats des études réalisées

(documents 1 et 2) dans le cadre de lõinitiativeCamps de jour pour tous

deZoneLoisirMontérégie.

Réalisésous forme de pense-bête et de rappelsdes bonnesinitiatives ou des

pratiques mises en ïuvredans les municipalités, il sõadresseaux

responsablesde camps de jour dans un contexte municipal et concerne les

éléments de développementdõuneoffre de servicesen accompagnementen

loisirsdanslescampsde jour.
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UN GUIDE EN DEUX SECTIONS

Section 1 (le contexte) :

ɷ le loisir municipal;

ɷlõaccessibilit® au loisir;

ɷle Programme dõaccompagnement en loisir;

ɷ les définitions.

Section 2(un système en cinq étapes) :

ɷ les facteurs environnementaux;

ɷ la gestion relationnelle;

ɷ la gestion opérationnelle;

ɷ lõoffre de services;

ɷlõ®valuation et le contr¹le.

 

Loisir municipal

Lõaccessibilit® au loisir

Le Programme dõaccompagnement en loisir

SECTION 1 : CONTEXTE
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LE LOISIR MUNICIPAL

Le servicepublic assure l'accessibilitéla plus universellepossibleen matière

de coûts et d'accès aux équipements et aux bâtiments, en pratiquant, au

besoin,unediscriminationpositiveà l'intentiondesclientèlesdémunies.

Extrait de Loisir, communauté locale et qualité de la vie : une politique du loisir au Québec, AQLM 2001

 

LE LOISIR MUNICIPAL :

¶ sõexercedansuneperspectivedõ®quit®et de solidarité;

¶ assurelõaccessibilit®à la qualité de vie par les loisirs sous toutes ses

formeset à tous lesmembresde la communauté;

¶ reconnaitla diversitédesbesoinsdesclientèlesdifférentes;

¶ accordeune attention spécialeaux citoyenneset aux citoyensinaptes à

sõauto-organiseret à défendreleursintérêts légitimes.

Extrait de Loisir dans les nouvelles villes du Québec, AQLM 2002
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LõACCESSIBILIT£ AUX LOISIRS

Lõaccessibilit®implique:

¶la possibilitéd'accéderà uneactivité,à un lieude pratique,à un équipement;

¶la capacitédecomprendreet de pratiquerdesloisirs;

¶la qualitéde la miseen relationet de l'échange.

Extrait de Guide pour lõanalyse de lõaccessibilit® au loisir, Conseil québécois du loisir 

 

ÉGALITÉ DES CHANCES

Lõ®galit®des chancessignifiequõilfaut permettre à n'importe quelle personne

d'accéder,de pratiquer et d'échangerde façon équivalente et exige souvent

des mesures spécifiques pour répondre aux besoins et aux attentes d'une

partiede la population.



 

7 

 

PROGRAMME DõACCOMPAGNEMENT EN LOISIR 

POUR LES PERSONNES HANDICAPÉES 

Mesure incitative lancée en 1997, ce programme est géré par le ministère

responsabledu loisir (ministèredelõ£ducation,du Loisiret du Sport - 2010), en

collaboration avec les unités régionalesde loisir et de sport (URLS)et avec les

organisations régionales responsables du loisir pour les personnes

handicapées.

Lesobjectifsdu Programme:

ɷ favoriserlõaccessibilit®des activités de loisirs et de sports aux personnesayant

unedéficiencequi ont besoindõaccompagnementpourparticiperà cesactivités;

ɷ soutenir financièrement les organismesde loisirs ainsi que les municipalités et

les camps de vacances qui désirent embaucher des personnes

accompagnatricespour permettre à la personnehandicapéede participer à des

activitésde loisirset de sports.

 

LõACCOMPAGNEMENT :

UNE RESPONSABILIT£ MUNICIPALEé

Lõaccompagnementen loisirs est une responsabilitémunicipale au regard du

droitauxloisirspourtous:

ɷ sur les 111 municipalités de plus de 1 000 habitants de la Montérégie,49 ont

offert un servicedõaccompagnementen campsde jour;

ɷ 100 % des villes de plus de 15 000 habitants de la Montérégie offrent ce

service;

ɷ 44,6 %desvillesde 1 000 à 15 000 habitantsle font aussi.
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EXEMPLE DE PRATIQUE MODÈLE

« La Ville de Notre - Dame- de-lõċle- Perrot considère
quõilest de sa responsabilité dõint®grertous les jeunes
vivant avec une déficience dans leur camp de jour
régulier lorsquõilsen font la demande. »

(Patrick Lafleur, directeur du service des loisirs)

 

1-On connaît

2-On sensibilise et on priorise

3-On optimise

4-On opère

5-On évalue

SECTION 2 : 

SYSTÈME DE PRODUCTION 

DõUNE OFFRE DE SERVICES

EN ACCOMPAGNEMENT
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UN MODĉLE DõACTION

Afindõenfaciliter la compréhension,le modèle proposeune représentationdu

système de production (ou processus) dõuneoffre de services en loisirs

adaptée au contexte particulier de lõaccompagnementen loisirs en camp de

jour.

Le modèle reprend les éléments pertinents dõunsystème plus large qui

sõappliqueàlõensembledelõoffrede servicesdõuneorganisationmunicipalede

loisirs.

 

UN SYSTÈME EN CINQ ÉTAPES

Le modèleproposeun systèmeen cinq étapespermettant de réaliserune offre

de servicesafin dõam®liorerlõacc¯saux loisirs pour les enfants handicapésde

notremilieu :

1- Onconnaîtnotreenvironnement;

2- Onsensibiliseet on priorisenotremilieu;

3- Onoptimisenosressources;

4- Onoffredesprogrammes,desproduitset desservices;

5- Onévaluecequõona fait.
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CINQ £TAPESé

 

On connaît notre
environnement.

On sensibilise et on 
priorise notremilieu.

On optimise nos ressources  
et celles de nos 

partenaires.

On  opère des programmes, 
des activités et des 

infrastructures.

On évalue nos actions et 
leurs impacts.

Connaître Pour mieux sensibiliser, 
prioriser et mobiliser

En gérant et en 
administrant

La diversité, la qualité et 
ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ

!Ŧƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ 
qualité de la vie des 

citoyens et de la 
communauté

NOS CITOYENS :
Åprofil sociodémographique;
Åattentes et besoins.

NOTRE ENVIRONNEMENT :
Åsocial;
Åéconomique;
Åpolitique.

NOTREORGANISATION :
Åvision;
Åmission, valeurs;
Åpolitiques;
ÅǇƭŀƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴΦ

NOS PARTENAIRES :
Åassociatifs;
Åinstitutionnels;
Åprivés.

TROISÉTAPES :
Åje sais;
Åje peux;
Åje veux, donc je VAIS.

OUTILS DE SENSIBILISATION :
ÅLe manuel de 
ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Τ
ÅlaƎǊƛƭƭŜ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ;
Åetc.

MOBILISATION 
(répartition des rôles) :
Åmunicipalité;
ÅARLPH;
Åorganismes 

communautaires;
ÅCSSS (réseau de la santé);
Åcentres de réadaptation;
Åécoles.

RESSOURCES FINANCIÈRES:
Åcoût des ressources;
Åsourcesde financement.

RESSOURCES HUMAINES :
Årecrutement;
Åformation ςpréparation;
Åsupervision;
Åfidélisation.

RESSOURCES DE 
COMMUNICATION-
INFORMATION :
Åpublicité;
Åmoyens de communication.

RESSOURCES MATÉRIELLES

INTERFACES INTERNES ET 
EXTERNES

DANS LES  DOM AINES 
SUIVANTS :
Åactivités physiques et 

sportives;
Åactivités sociales et 

récréatives; 
Åloisirsculturels;
Åtourismesocial, culturel ou à 

vocation économique.

INFRASTRUCTURES ET 
AMÉNAGEMENTS :
ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ

CONDITIONS GAGNANTES 
Relations avec:
Åautres animateurs;
Åautres enfants;
Åparents;
Åautres parents.

OPÉRATION:

. contrôlesadministratifs

périodiques;
Åsuivi des ententes 

formelles;
Årapports annuels;
Årétroaction.

EVALUATION :
Åpar les usagers; (parents 

et enfants)
Åpar les 

accompagnateurs.

OBJECTIFS DU 
PROGRAMME :
Åréponse aux besoins;
Åparité (20%).

LESCINQÉTAPESDELõACCOMPAGNEMENTENCAMPSDEJOUR

ENMILIEUMUNICIPAL
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Nos citoyens

Notre environnement

Notre organisation

Nos partenaires

ÉTAPE 1 : ON CONNAÎT
LA CONNAISSANCE FINE DES FACTEURS ENVIRONNEMENTAUX QUI CARACTÉRISENT

ET INFLUENCENT LE SECTEUR ET LES INTERVENTIONS 

 

ÉTAPE 1 : ON CONNAÎT

Nos citoyens :

ǒ profil (réalités socio-démographiques);

ǒ attentes et besoins.

Notre environnement :

ǒ environnement social;

ǒ environnement économique;

ǒ environnement politique. 

Notre organisation :

ǒ leviers;

ǒ politiques, plans dõaction;

ǒ ressources financières.

Nos partenaires :

ǒ associatifs;

ǒ institutionnels;

ǒ privés.
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POPULATION DES ENFANTS HANDICAPÉS

EN MONTÉRÉGIE

Selon une estimation de lõOfficedes personnes handicapées du Québec

(OPHQ):

ɷ 3,67 %desjeunesQuébécoisde5 à 14 ansviventavecuneincapacité.

ɷ En Montérégie, il y a donc 6 280 jeunes de 5 à 14 ans qui vivent avec une

incapacité.

ɷ Les garçons vivant avec une déficience représentent la nette majorité du

nombre total de personnes vivant avec une déficience, soit 64,1 % d'entre

elles.

Groupe dõ©geGarçons Filles Total % de la population Population totale 

5 à 14 ans 4 030 2 250 6 280 3,67 % 171 015

Tableau: populationavecincapacitéselonlõ©geet le sexe,et la régionsociosanitairede la Montérégie,2006

 

TYPES DõINCAPACIT£ CHEZ LES ENFANTS 

HANDICAPÉS EN MONTÉRÉGIE

Une majorité des personnes de 5 à 14 ans vivant avec une déficience
présententplusieurstypesdõincapacit®.

Lestypesdõincapacit®lesplusfréquentssont :

ɷ lesdifficultésdõapprentissage(74 %);

ɷ lesproblèmesde santéchronique(69 %);

ɷ lesdifficultéssur le plande la parole(46 %);

ɷ la détressepsychologique(37 %).

Tableau : Enfants de 5 à 14 ans avec incapacité, selon le type d'incapacité déclaré dans la région sociosanitairede la Montérégie, 2006

Type dõincapacit® d®clar®Nombre
% chez les enfants avec 

incapacité

Audition (5 à 14 ans) 720 11 %

Vision (5 à 14 ans) 655 10 %

Parole (5 à 14 ans) 2 870 46 %

Mobilité (5 à 14 ans) 620 10 %

Agilité (5 à 14 ans) 1 070 17 %

Apprentissage (5 à 14 ans) 4 670 74 %

Déficience intellectuelle (5 à 14 ans) 2 445 39 %

Psychologique (5 à 14 ans) 2 315 37 %

Problème de santé chronique (5 à 14 ans) 4 325 69 %

Inconnu 300 5 %
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FRÉQUENCE DU TYPE DE DÉFICIENCE CHEZ LES 

JEUNES PARTICIPANTS AUX CAMPS DE JOUR

Selon les accompagnateurs interrogés dans le cadre du sondage 2009 :

ɷ trouble envahissant du développement (78 %);

ɷ déficience intellectuelle (46,6 %);

ɷ déficience physique (23 %);

ɷ déficience sensorielle (13,3 %);

ɷ santé mentale (8 %).

 

ATTENTES ET BESOINS DES CITOYENS

Lõaccompagnementen camp de jour est la demande qui a fait lõobjetdu plus

grand nombre de représentations de la part des personnes handicapées à

lõintentiondu servicede loisirs de leur municipalité (31,3 %des municipalités

ont reçucettedemande).

Nature des demandes exprimées par les 

personnes handicapées à leur service de loisirs

Nombre de mentions 

(échantillon: 112)
%

Accompagnement en loisirs en camp de jour 35 31,3 %

Accès aux bâtiments ou aux infrastructures 18 16,1 %

Accompagnement en loisirs (autre que camp de 

jour)
7 6,3 %

Transport adapté * (besoin identifié, bien que la 

majorit® des villes lõoffre d®j¨)
6 5,4 %

Contribution financière 5 4,5 %
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NOTRE ORGANISATION

Vision,mission, valeurs ¨ lõ®gard despersonnes handicapées de la ville 

Devraient être manifestes dans le cadre de politiques telles que :

ɷ politique familiale;

ɷplan dõaction ¨ lõaccueil et lõint®gration des personnes handicapées (voir 

pages suivantes).

Vision, mission, valeurs ¨ lõ®gard des personnes handicap®es du service de 

loisirs

En plus dõen faire partie, ils devraient influencer :

ɷ les politiques de reconnaissance;

ɷ la planification stratégique;

ɷles plans dõaction annuels.

 

PLAN DõACTION POUR LES PERSONNES 

HANDICAPÉES

Lõarticle61.1 de la Loi assurant l'exercice des droits des personnes

handicapéesen vue de leur intégration scolaire,professionnelleet sociale

prévoit que chaque municipalité locale qui compte au moins 15 000

habitants doit adopter un plan dõactionqui identifie les obstacles à

lõint®grationdes personneshandicapéesdans le secteurdõactivit®relevant

de ses attributions en décrivant les mesures prises au cours de lõann®e

qui se termineet cellesenvisagéespourl'annéequi débute.
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CONTENU DES PLANS DõACTION

Uneanalysedes 22 plansdes villesde la Montérégiedémontreque 100 %des

plansfont mentiondesloisirs.

Particulièrementen ce qui concerne les mesuresdõaccessibilit®physiqueaux

infrastructures(100 %) ou auxévénementset auxactivités(68,7 %).

ɷ 81,3 % des villes mentionnent lõaccompagnementen loisirs comme une mesure

dõaccessibilit®dansleurplan.

ɷ 56,3 %des villes y inscrivent des mesurespropres à lõaccompagnementen loisirs

dansle cadrespécifiquedescampsde jour.

 

CONNAÎTRE LES RESSOURCES  DES 

PARTENAIRES DE LõOFFRE

Partenaires associatifs :

ɷsociété civile;

ɷorganismes;

ɷorganisation régionale (Zone Loisir Montérégie);

ɷURLS (Loisir Sport Montérégie);

ɷregroupements (AQLM, AQLPH);

ɷconcertation .

Partenaires institutionnels :

ɷcentres de réadaptation (selon le type de déficience);

ɷCSSS;

ɷécoles.
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Sensibiliser

Concerter

Consulter

ÉTAPE 2 : ON SENSIBILISE ET ON PRIORISE
UNE GESTION RELATIONNELLE ë LõEXTERNE FAISANT PLACE AUX AUTRES ACTEURS POUR 

DÉFINIR EN CONCERTATION LES PRIORITÉS, LES ORIENTATIONS ET LES PLANS DõACTION.

 

TROIS ÉTAPES POUR LA SENSIBILISATION

Si on souhaite un changementdõattitudeset de comportements envers les
personneshandicapées,on peutagirainsi :

je sais,je peux, je veuxdonc je vais

Laconnaissance(je sais)

ɷ Des problèmes que rencontrent les personnes handicapées en tant que
citoyens.

Laconnaissanceprécèdelõaction(je peux)

ɷ Par exemple, « je peux mettre en place des mesures pour faciliter lõacc¯sdu
citoyenhandicapéà un édificemunicipal».

Lavolontédõagir(je veux)

ɷ Queconditionnent des attitudes dõouvertureet dõempathieface aux personnes
handicapées.

La sensibilisation devra donc répondre à ces trois dimensions si on souhaite
créer les conditionspour quelõ®lumunicipal agisse(je vais) dans son milieu et
contribueà améliorerla conditiondescitoyenshandicapés.

 



 

17 

 

AUTRES OUTILS DE SENSIBILISATION

Parmi les outils de référence existant dans le paysagequébécois, on peut

répertorier:

ɷ LemanueldelõaccompagnementdeZoneLoisirMontérégie(ZLM);

ɷ le manueldõadaptationdesactivitésen campde jour(AlterGo);

ɷ la grilledõaccessibilit®en loisirdu Conseilquébécoisdu loisir;

ɷ le modèle théorique du processus de production du handicap (Réseau

internationalsur le processusdeproductiondu handicap-RIPPH);

ɷlõensembledes outils dõinterventiondelõOfficedes personneshandicapéesdu

Québec(OPHQ);

ɷ le cataloguedes bienfaits des loisirs et parcs de lõAssociationcanadiennedes

loisirset parcs;

ɷ le modèledõAccessibilit®universelledeSociétéLogique.

 

LõACCOMPAGNEMENT

Une responsabilité municipale qui se concrétise dans le partenariat entre :

ɷles municipalités ; 

ɷles organismes du milieu, pour la connaissance des besoins de la clientèle;

ɷle r®seau de la sant®, pour lõexpertise et les r®f®rences (CSSS, centres de 
réadaptation);

ɷle réseau scolaire, pour la continuité;

ɷle parent.

 



 

18 

 

EXEMPLE DE RÉPARTITION DES RÔLES DANS LA CONCERTATION 

LOCALE POUR UN PROJET DõACCOMPAGNEMENT (1/5)

Villes :

ɷ susciteret animerla concertation;

ɷ recruter les accompagnateurs,notamment auprès des organismes de loisirs

pourpersonneshandicapée;

ɷ assurerlescoûtsde la formation;

ɷ comblerlõ®cartentrela demandeet lesressourcesdisponibles.

 

EXEMPLE DE RÉPARTITION DES RÔLES DANS LA CONCERTATION 

LOCALE POUR UN PROJET DõACCOMPAGNEMENT (2/5)

Organisations régionales responsables du loisir pour les personnes

handicapées(enMontérégie: ZoneLoisirMontérégie)

ɷ sensibiliserlõensembledu milieuàlõaccompagnement(villeset organismes);

ɷ assurerunepartiedu financementpar le biaisdu PACL;

ɷ assurerla formationen accompagnement.
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EXEMPLE DE RÉPARTITION DES RÔLES DANS LA CONCERTATION 

LOCALE POUR UN PROJET DõACCOMPAGNEMENT (3/5)

Camps de jour :

ɷ offrir le servicedõaccompagnement;

ɷ faireen sortequelõensemblede leursemployéssoitsensibiliséau projet;

ɷ faire en sorte que les accompagnateursfassent pleinement partie de leur

équipede travail.

 

EXEMPLE DE RÉPARTITION DES RÔLES DANS LA CONCERTATION 

LOCALE POUR UN PROJET DõACCOMPAGNEMENT (4/5)

Centresde réadaptation

Defaçongénérale:

ɷparticiper à la formation (en complément) et effectuer le suivi des

accompagnateurs;

ɷproposerdes mesuresdõadaptationdes activitéset delõenvironnementdu

camp.

Defaçonspécifique:

ɷtransmettre des informations contenuesau dossier,après autorisationdu

parent.
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EXEMPLE DE RÉPARTITION DES RÔLES DANS LA CONCERTATION 

LOCALE POUR UN PROJET DõACCOMPAGNEMENT (5/5)

Écoles:

ɷ assurerla continuitéavecle vécuen milieuscolaire;

ɷ transmettrelõinformationsur le fonctionnementdu jeuneàlõ®cole.

 

EXEMPLE DE PRATIQUE MODÈLE

Le CRDI Montérégie - Est estime maintenant que cõestdans sa
mission propre de considérer les camps de jour intégrant des
jeunes personnes handicapées comme des « clients » et leur
propose une gamme de services tels :

Åparticiper à la formation des accompagnateurs ;

Åaccompagner le suivi de ces derniers ;

Åproposer des mesures dõadaptationdes activités en fonction du type de
déficience ;

Åévaluer lõenvironnementphysique du camp;

Åaider à déterminer le ratio dõencadrement;

Åoffrir du soutien en cas dõurgence(crise) .
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ÉTAPE 3 : ON OPTIMISE
UNE GESTION OPERATIONNELLE ë LõINTERNE PERMETTANT DõACTUALISER UNE OFFRE DE 

SERVICES DANS LE RESPECT DE LõENSEMBLE DES RESSOURCES CONSENTIES

 

ON OPTIMISE :

1 - RESSOURCES FINANCIÈRES
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COĒT DõUN ACCOMPAGNATEUR

Selon les sondagesmenés dans le cadre de lõinitiativeCampsde jour pour

tous,en Montérégie:

ɷ les accompagnateurs sont payés en moyenne 10,78 $ lõheurepour une

semaine de 35 heures tandis que le salaire des animateurs de camp de jour

sesitueen moyenneà 10,09 $ lõheure;

ɷ les salaires des accompagnateurs en 2008, variaient entre le salaire

minimum(8,50 $) et 14,92 $ lõheure;

ɷ 75 % des accompagnateurs sont payés malgré lõabsencedu jeune quõils

accompagnent.

Surlõ´lede Montréal, le salaire moyendes accompagnateursen loisirs est de

13 $ lõheure,presque2,50 $ deplus,en moyenne,quelesanimateursé

 

SALAIRE DES ACCOMPAGNATEURS

Exempledõ®chellesalarialepour lesaccompagnateurs

Salaire horaire Critères

10,00 $ lõheure
Pas dõexp®rience, pas dõ®tudes dans le domaine.

10,50 $ lõheure
Études en cours dans un domaine relié, sans expérience.

11,00 $ õheure
Un an et moins dõexp®rience, ®tudes en cours.

11,50 $ lõheure
Plus dõun an dõexp®rience, ®tudes en cours.

12,00 $ lõheure
£tudes compl®t®es, avec plus dõun an dõexp®rience.

£chelle salariale utilis®e durant lõ®t® 2009 dans le cadre du programme «Lõ®t®, cõest pas si compliqu®», 

réalisé en partenariat avec la ville de Longueuil. 
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PROVENANCE DES RESSOURCES FINANCIÈRES 

POUR LõACCOMPAGNEMENT (ANNÉE 2008)

Lesvilles(enmoyennepour51 %descoûts)

ɷMaisplusieursvilles(voirexemple)couvrenttouslesfraisexcédentaires.

Le Programmedõaccompagnementen loisir (PACL)du gouvernementdu

Québec

ɷ LePACLcouvreactuellementenviron24 %(enmoyenne)desdemandes.

Certainesorganisationsprivées:

ɷ fondationsdescentresde réadaptation;

ɷ fondationCanadianTire,par le biaisdu programmePlaceau sport;

ɷ clubssociaux,

Lesparents

ɷ Les parents ne devraient pas avoir à assumer de frais liés à

lõaccompagnementde leur enfant dans un camp de jour municipal, surtout

pasde façondirecte.

 

ON OPTIMISE :

2 - RESSOURCES HUMAINES
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RECRUTER

44,9 % des villes affirment que le recrutement des accompagnateurs a été 

très facile ou facile.

Difficulté du recrutement par les municipalités %

Très difficile

12,5 %

Assez difficile

25,0 %

Peu difficile

16,7 %

Facile

31,3 %

Très facile

14,6 %

 

MOTIVATIONS FACE ë LõEMPLOI 

DõACCOMPAGNATEUR

Motivations %

Travailler aupr¯s dõenfants 86,7 %

Vivre une expérience humaine enrichissante 83,3 %

Avoir du plaisir 78,3 %

Acqu®rir de lõexp®rience aupr¯s des client¯les vivant avec des 

déficiences 
68,3 %

Avoir une exp®rience pour lõavenir 53,3 %

Avoir un bon esprit dõ®quipe 40 %

Avoir un emploi annuel 10 %

Avoir un bon salaire 8,3 %

Avoir une promotion 1,7 %
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LE RďLE DE LõACCOMPAGNATEUR

Lesrôlesdebasedõunaccompagnateur:

ɷ répondre de façon adéquate aux nombreux et très diversifiés besoins de la

personnehandicapée;

ɷ permettre à cette personne de vivre lõactivit®avec plaisir, confiance et

complicité,et ce,de façonaccueillanteet sécuritaire;

ɷ être une figure significative pour le participant handicapé tout au long de

lõactivit®;

ɷmodifieruneactivitépourquõellesoitbienadaptéeà la personne;

ɷ soutenirlõ®quipedõanimationdansla compréhensiondesbesoinsdu jeune.

 

FORMATION / PRÉPARATION

La formation/préparation portant spécifiquement sur lõaspectde

lõaccompagnementau campcomprenddeuxdimensions:

ɷ connaissancegénéraleet théoriquedesdéficiences;

ɷ connaissancedu jeunelui-même.
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DURÉE DE LA FORMATION DES 

ACCOMPAGNATEURS :

¶ en moyenne, les municipalités offrent 6 heures de formation aux

accompagnateurs;

¶ 36 % des villes donnent plus dõunejournée de formation à leurs

accompagnateurs;

¶16 %des villes offrent plus de 24 heuresde formation, dont 55 %(plus de

la moitié)sontdesvillesdeplusde25 000 habitants;

¶ plusieurs villes intègrent les accompagnateurs à la formation de

lõensembledesanimateurs.

 

EXEMPLE  DE PROGRAMME DE FORMATION

Éléments de formation Heures

Formation générale en accompagnement 

(Zone Loisir Montérégie) 7 heures

Formation sur les clientèles spécifiques 
7 heures

Formation en animation de camp de jour
7 heures

Formation en premiers soins 

(formation obligatoire pour toute personne (animateurs, 

coordonnateurs, accompagnateurs et autres) travaillant 

dans un camp de jour

7 heures

Total 28 heures
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EXEMPLE DE PRATIQUE MODÈLE

La ville de Châteauguay a développé le concept « dõanimateurà
lõint®gration» plutôt que celui dõaccompagnateurafin de
souligner de façon particulière la nature proactive du travail à
accomplir .

Par ailleurs, ces animateurs à lõint®grationparticipent aux
mêmes activités de formation et de préparation que lõensemble
du personnel du camp de jour . Selon les responsables, cela est
bénéfique à lõespritdõ®quipedans le camp de jour, et à la
qualité du service offert aux jeunes vivant avec une
déficience .

Une activité de sensibilisation à lõaccompagnementest offerte
à lõensembledu personnel du camp de jour pendant la période
de formation pré- camp.

 

ANIMATEURS DE CAMPS DE JOUR

Il est pertinent de sensibiliseret de former les animateurs à lõaccompagnement

afindõassurer:

ɷ une meilleure compréhension des notions dõint®grationde jeunes avec une

déficience;

ɷ une sensibilisationpropice à un meilleur soutien mutuel et à un meilleur soutien

delõint®grationdesjeunesavecunedéficience.
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LES PARENTS (AVANT LE CAMP DE JOUR)

Afin de développer la relation entre le parent et lõaccompagnateurune

rencontredoit êtreorganiséeavantle débutdu campafin :

ā de faireconnaissanceaveclõenfanten présencedu parent;

ādõexpliquerle programmedu campde jourau parent;

ā de sõassurerdõinformerlõaccompagnateurdes caractéristiquesspécifiques de

lõenfant.

Cette rencontre permet aux parents et aux accompagnateursde se sentir

mutuellementen confiancedansleur rôlerespectif.

Les parents participent au processusrégulierdõinscriptionau camp de jour, ce

qui permetde créerun liendõappartenanceavecle camp.

 

SUPERVISION

10 % des villes comptent un responsable affecté uniquement à

lõaccompagnement.

La qualité de lõencadrementest déterminante pour développer la confiance

desaccompagnateursen leurscapacités.

La mise en place de mécanismesde soutien comme ceux qui suivent facilite

et optimisele travail :

ɷ rencontresentreresponsables;

ɷ communautésdõapprentissagesurInternet.
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EXEMPLE DE RESPONSABILIT£S DõUN 

COORDONNATEUR ë LõACCOMPAGNEMENT

La ville de Châteauguaya un coordonnateur-adjoint aux camps de jour dont le

mandat touche exclusivementlõaccompagnementen loisirs et qui assume les

responsabilitéssuivantes:

ɷ processus dõembauchedes animateurs à lõint®grationou accompagnateurs

(appelde candidatures,analysede dossiers);

ɷ jumelage (établissement des ratios en fonction des particularités de chaque

enfant);

ɷ formation(formationprécampet formationcontinue);

ɷ évaluation du rendement du personnel (grilles-synthèses et objectifs à

atteindre);

ɷ suiviet soutiensur le terrain;

ɷ relations avec les organismes et les professionnels du milieu (centres de

réadaptation,CLSC,ZLM);

ɷ communicationsspécifiquesaveclesparents;

ɷ relationavecle transportadapté(suiviquotidien);

ɷ animationdesréunionsde personnel.

 

ÉLÉMENTS DE FORMATION DES SUPERVISEURS

Pour permettre aux superviseurs de mieux comprendre la situation des

accompagnateurs:

ɷles faireparticiperà la formationen accompagnement.

Se doter dõoutilscomme les suivants pour mieux soutenir les

accompagnateurs:

ɷcoaching;

ɷécouteactive;

ɷgestionde crise;

ɷadaptationdõactivit®s.
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FIDÉLISATION (PRATIQUE EXEMPLAIRE)

85% des accompagnateurs interrogés affirment
que la qualité de lõ®quipeet leur sentiment
dõappartenanceà celle - ci sont des éléments qui
les incitent à revenir .

 

ON OPTIMISE : 

3 ðRESSOURCES COMMUNICATIONS

Affiche produite par la ville de Longueuil
pour son programme dõaccompagnement:

« Lõ®t®, cõest pas si compliqu®»
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RESSOURCES COMMUNICATIONS

Près de 60 % des villes qui offrent de lõaccompagnementprésentent, dans

leurs moyens de communication ordinaires, la possibilité de recourir à un

servicedõaccompagnementen loisirsdansle cadredu campde jour .

 

TYPE DE PUBLICITÉ UTILISÉE POUR 

Lõ ACCOMPAGNEMENT

Lesvillesqui ont publicisélõaccompagnementlõontfait surtout :

ɷ à traversleurbulletinmunicipal(49,2 %);

ɷ surleursite internet(12,2 %);

ɷ dansle journallocal(10,2 %);

ɷ dansla publicitérelativeauxcampsde jour(10,2 %);

ɷ et aussià la télévisioncommunautaire(1 cas).

Par ailleurs, plusieurs préfèrent rejoindre plutôt leur clientèle à travers les
réseauxcommunautaires.

Enfin, il est utile de noter que la publicité fait aussi office de sensibilisation
pourle publicen général.
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ÉTAPE 4 : ON OPÈRE
DES PROGRAMMES, DES PRODUITS, ET DES SERVICES AU PROFIT DE LA POPULATION OU DE 

GROUPES CIBL£S, AX£S SUR LA QUALIT£, LA DIVERSIT£, ET LõACCESSIBILITÉ.

 

CONDITIONS GAGNANTES POUR UN PROJET 

DõACCOMPAGNEMENT

Afinquelõaccompagnementseréalisede façonoptimale,il est primordialque:

ɷlõint®grationsoit perçue de façon positive par lõ®quipede travail et fasse partie

desobjectifsdelõorganisation;

ɷ tous les intervenants du camp de jour soient suffisamment formés et outillés

pour répondre aux besoins des enfants et quõilssoient soutenus par des

spécialistesdu milieu;

ɷlõensembledes membresdes équipes de travail des camps de jour ait eu accès

à de la formation afin que tous soient interpellés dans la démarche

dõaccompagnement.


